
Suivi par : MISE EN PLACE   CHARENTON 5      

N° de crédit : 6790863 

Le(s) soussigné(s) agissant en qualité d’emprunteur / de co-emprunteur : 

1) Certifie(Certifions) avoir reçu conformément aux dispositions du Code de la consommation relatives au crédit 
immobilier les deux exemplaires de l’avenant relatif au contrat de crédit immobilier dont le numéro est ci-dessus 
mentionné

2) Prends (Prenons) bonne note du délai légal de réflexion de 10 jours, qui ne me (nous) permet pas d’accepter cet avenant 
au contrat de crédit immobilier et de le retourner par lettre, le cachet de l’opérateur postal faisant foi, avant le 11ème 
jour suivant la date de réception ci-dessous. 

NB : Le Prêteur ne pourra pas prendre en compte un avenant accepté avant l’expiration de ce délai et/ou qui n’aurait pas été 
retourné par lettre, le cachet de l’opérateur postal faisant foi. 

3) Prends (Prenons) bonne note qu’après réception par le Prêteur de l’avenant au contrat de crédit immobilier accepté, le 
compte de prélèvement mentionné dans l’avenant sera débité : 
- des frais de dossier payables par débit en compte pour le montant porté dans l’avenant ; 
- des frais de garantie éventuels, recouvrés par le Prêteur ; 
- des autres frais éventuels mentionnés à l’avenant au contrat de crédit immobilier et recouvrés par le Prêteur. 
Je (nous) veille(ons) donc à l’approvisionnement de ce compte en conséquence. 

Date de réception de l’avenant : ……../……../…………… 

Signature(s) : 

Emprunteur 1

Emprunteur 2

      

Par internet : Par téléphone : Par courrier/télécopie :
direction.financements@creditfoncier.fr        

       
        CREDIT FONCIER  Direction des Financements

TSA 42222  92894 NANTERRE CEDEX 9 

Réclamations et sinistres assurance    09 69 39 29 27    (appel non surtaxé) N° de télécopie :        
 __________________________________________________________________________________________ 
Crédit Foncier de France - S.A. au capital de 1 331 400 718,80  € - R CS Paris n° 542 029 848 - Siège social : 19, rue des Capucines 75001 Pari s - Intermédiaire 

d'assurance - Immatriculé à l'ORIAS sous le n° 07 023 327                              
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RECEPISSE DE RECEPTION 
D’AVENANT DE CREDIT IMMOBILIER

________ Merci de vous munir préalablement des informations rappelées en références  Nous contacter  __________

Consultez sans plus attendre les informations ci-dessous pour vous aider à remplir  
votre avenant en toute sérénité.  

COMMENT ACCEPTER VOTRE 
AVENANT DE RENÉGOCIATION ?

1. PRENEZ CONNAISSANCE DE VOTRE avenant
•  Lisez l’ensemble des documents communiqués avec attention et vérifiez l’exactitude des informations.

2. COMPLÉTEZ LE RÉCÉPISSÉ  
DÈS SA RÉCEPTION
 •    Inscrivez le lieu, la date de réception de votre avenant  

et signez le récépissé.

3. paraphez ET SIGNEZ  
VOTRE AVENANT  
et votre tableau 
d’amortissement

 •    Paraphez chaque page
Chaque emprunteur doit inscrire  
ses initiales sur toutes les pages  
de l’avenant et du tableau  
d’amortissement (échéancier),  
recto/verso, en bas à droite,  
sans rature, ni surcharge,  
ni correcteur.
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En cas de besoin ou de rectification des informations mentionnées sur votre avenant, 
vous pouvez nous contacter au 01 49 77 91 17 (Appel non surtaxé, coût selon opérateur)

INFORMATIONS



Etablissement prêteur : Crédit Foncier de France - Société anonyme, au capital de 1 331 400 718,80 € - Siège social : 19, rue des Capucines - 75001 Paris - Bureaux et correspondances : 4, quai de Bercy 
94224 Charenton Cedex - RCS Paris n° 542 029 848 - Intermédiaire d’assurance inscrit à l’ORIAS sous le n° 07 023 327. creditfoncier.fr - Sous réserve d’acceptation du dossier par le Crédit Foncier.
Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR), 61 rue Taitbout - 75436 Paris Cedex 09.

04/17 - Communication commerciale.
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4. ACCEPTEZ VOTRE AVENANT
 •   Respectez le délai minimum légal de réflexion 

de 11 jours calendaires après la date  
de réception. 
Inscrivez la date d’acceptation sans rature,  
ni surcharge, ni correcteur et signez l’avenant.

 Exemple : si vous réceptionnez votre avenant  
le 21 janvier (date inscrite par vos soins sur  
le récépissé) la date d’acceptation devra être  
supérieure ou égale au 1er février.

 •   Tous les emprunteurs doivent indiquer  
la mention « bon pour acceptation »

Date de réception de l’offre 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Mois de 31 jours 
Date d’acceptation minimum 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Mois de 30 jours 
Date d’acceptation minimum 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Mois de 28 jours 
Date d’acceptation minimum 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Ne tardez pas pour accepter votre avenant après le délai légal  
de réflexion :  il est valable 30 jours à compter de la date de réception.

5. RENVOYEZ VOS DOCUMENTS
•  Retournez un exemplaire de l’avenant paraphé,  

daté et signé avec le récépissé et le tableau  
d’amortissement dans l’enveloppe 
jointe à affranchir à l’adresse du Crédit Foncier.

Affranchir
au tarif 

en vigueur

CRÉDIT FONCIER
TSA 83333

92894 NANTERRE Cedex 9

Apposez vos initiales.   Réf. : 6790863   Page 4 /4 

Fait à PARIS Le 17/03/2017 

 Le Représentant de l’Etablissement 

ACCEPTATION  DE L’AVENANT 
 
Je(nous) soussigné(es) déclare(ons) : 
- accepter le présent avenant après en avoir pris connaissance, 
- garder en ma(notre) possession : 
. un exemplaire des présentes accompagné le cas échéant du tableau d'amortissement, 
. le cas échéant, la notice relative aux conditions associées aux services complémentaires souscrits, 
l'ensemble tenant lieu d'avenant. 
       
Les données à caractère personnel portant sur des personnes physiques ainsi recueillies sont obligatoires. Le traitement de ces
données à caractère personnel par le Prêteur ainsi que l'exercice des droits d'accès, de rectification et d'opposition par les 
personnes physiques sont précisés à l'article "Informatique et Libertés" du présent contrat de prêt. 
Le Prêteur est tenu au secret professionnel à l'égard de ces données. Toutefois, le Prêteur peut communiquer les données 
concernant les personnes physiques dans les conditions prévues au présent contrat de prêt. 
       
 
Fait à : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Signature précédée de la mention "Bon pour acceptation" 
Emprunteur 1 

Fait à : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Signature précédée de la mention "Bon pour acceptation" 

Emprunteur 2 


